
Guénange 
 
De nouvelles règles de circulation devant le 
collège René-Cassin 
Un an avant l’ouverture du futur groupe scolaire et du multi-accueil, la 
municipalité teste un nouveau plan de circulation aux abords du collège. 
Pour résumer, il est désormais interdit de stationner devant 
l’établissement. La mesure est applicable depuis ce 3 mai. 
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De nouvelles habitudes à prendre aux abords du collège. Un bilan sera fait 
de cette expérimentation mise en place avant que deux autres 
établissements n’ouvrent dans le secteur.  Photo DR 

Avec ses 712 élèves et ses 54 enseignants, le collège René-Cassin est une 
ruche. Cela se ressent chaque jour rue Mozart, où la circulation est 
particulièrement dense. Dans un an, avec l’ouverture d’un nouveau groupe 
scolaire et aussi du multi-accueil communautaire, les lieux pourraient 
arriver à saturation aux heures de pointe. Alors la municipalité anticipe et 
teste un nouveau plan de circulation ainsi qu’un parcours piéton devant le 
collège.  

Pour résumer : depuis ce lundi 3 mai, la dépose-minute à hauteur du 
collège est interdite ; elle est déplacée sur le parking de la rue de l’École. 
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Le sens unique de circulation, rue de l’École, sera maintenu avec possibilité 
pour les usagers de sortir du parking collège, vers le boulevard du Pont via 
la rue de l’École, ou vers la rue Mozart. 

L’instauration provisoire de cette zone urbaine interdira la circulation des 
véhicules de 7 h à 18 h durant la période scolaire. Seuls les bus, les taxis, 
les véhicules prioritaires, les véhicules de particuliers souhaitant accéder 
à la forêt pourront entrer dans la zone urbaine par la rue Mozart. 

Les parents d’élèves pourront éventuellement accéder au parking de la 
Forêt par la rue de Rome, via la rue du Bois, pour y déposer leurs enfants 
et redescendront par la rue Mozart. 

 


